
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE DU 15 DECEMBRE 2022 

Le Conseil communautaire de la Communauté urbaine Grand Paris Seine et Oise, légalement 

convoqué le 09/12/2022, s’est réuni au Théâtre de la Nacelle, en séance publique, sous la présidence 

de ZAMMIT-POPESCU Cécile, Président. 

OBJET DE LA DELIBERATION 

CONSTRUCTION DU CENTRE TECHNIQUE COMMUNAUTAIRE DE MEULAN : 

VALIDATION DU PROGRAMME DE TRAVAUX 

Date d’affichage de la 

convocation 

09/12/2022 

Date d’affichage de la 

délibération 

19/12/2022  

Secrétaire de séance 

BREARD Jean-Claude 

Etaient présents : 100 

ALAVI Laurence, AUFRECHTER Fabien, BARRON Philippe, BERMANN Clara, BERTRAND Alain, 

BISCHEROUR Albert, BLONDEL Mireille, BOURSALI Karim, BOUTON Rémy, BREARD Jean-

Claude, BROSSE Laurent, CALLONNEC Gaël, CHAMPAGNE Stéphan, CHARNALLET Hervé, 

COGNET Raphaël, COLLADO Pascal, CONTE Karine, CORBINAUD Fabien, DAZELLE François, 

DEBRAY-GYRARD Annie, DE LAURENS Benoît, DE PORTES Sophie, DELRIEU Christophe, 

DEVEZE Fabienne, DI BERNARDO Maryse, DIOP Ibrahima, DUBERNARD Marie-Christine, 

DUMOULIN Cécile, DUMOULIN Pierre-Yves, EL ASRI Sabah, EL BELLAJ Jamila, FAVROU Paulette, 

FONTAINE Franck, GARAY François, GIRAUD Lionel, GODARD Carole, GRIMAUD Lydie, 

GUIDECOQ Christine, GUILLAUME Cédric, HAMARD Patricia, HERVIEUX Edwige, HERZ Marc, 

HONORE Marc, HOULLIER Véronique, JAUNET Suzanne, JEANNE Stéphane, JOSSEAUME 

Dominique, JUMEAUCOURT Philippe, KAUFFMANN Karine, KHARJA Latifa, KONKI Nicole, 

LAIGNEAU Jean-Pierre, LANGLOIS Jean-Claude, LAVANCIER Sébastien, LAVIGOGNE Jacky, 

LEBOUC Michel, LECOLE Gilles, LEFRANC Christophe, LE GOFF Séverine, LEMARIE Lionel, 

LITTIERE Mickaël, LONGEAULT François, MACKOWIAK Ghyslaine, MADEC Isabelle, MARIAGE 

Joël, MARTINEZ Didier, MEMISOGLU Ergin, MERY Françoise-Guylaine, MEUNIER Patrick, MOISAN 

Bernard, MONNIER Georges, MONTANGERAND Thierry, MOREAU Jean-Marie, MOUTENOT 

Laurent, MULLER Guy, NAUTH Cyril, NICOLAS Christophe, OLIVIER Sabine, OURS-PRISBIL 

Gérard, PERRON Yann, PERSIL Albert, PIERRET Dominique, PLACET Evelyne, POYER Pascal, 

PRELOT Charles, QUIGNARD Martine, REBREYEND Marie-Claude, REYNAUD-LEGER Jocelyne, 

RIOU Hervé, RIPART Jean-Marie, SAINZ Luis, SANTINI Jean-Luc, TANGUY Jacques, TELLIER 

Martine, TURPIN Dominique, VOILLOT Bérengère, WASTL Lionel, WOTIN Maël, ZAMMIT-POPESCU 

Cécile, ZUCCARELLI Fabrice 

Formant la majorité des membres en exercice (141) 

Absent(s) représenté(s) : 29 

AOUN Cédric a donné pouvoir à DE LAURENS Benoît 

ARENOU Catherine a donné pouvoir à LONGEAULT François 

AUJAY Nathalie a donné pouvoir à EL BELLAJ Jamila 

BORDG Michaël a donné pouvoir à BERMANN Clara 

BOURE Denis a donné pouvoir à HAMARD Patricia 

DANFAKHA Papa-Waly a donné pouvoir à BISCHEROUR Albert 

DE JESUS PEDRO Nelson a donné pouvoir à MONTANGERAND Thierry 

DEBUISSER Michèle a donné pouvoir à CONTE Karine 

DIOP Dieynaba a donné pouvoir à SAINZ Luis 

DOS SANTOS Sandrine a donné pouvoir à GUILLAUME Cédric 

JOREL Thierry a donné pouvoir à WOTIN Maël 

KERIGNARD Sophie a donné pouvoir à VOILLOT Bérengère 

MALAIS Anne-Marie a donné pouvoir à PERRON Yann 

MARTIN Nathalie a donné pouvoir à CALLONNEC Gaël 

MAUREY Daniel a donné pouvoir à FONTAINE Franck 

MELSENS Olivier a donné pouvoir à GODARD Carole 

MERY Philippe a donné pouvoir à OLIVIER Sabine 

NEDJAR Djamel a donné pouvoir à MACKOWIAK Ghyslaine 

CC_2022-12-15_34 



 

CC_2022-12-15_34  

NICOT Jean-Jacques a donné pouvoir à MEUNIER Patrick 

PELATAN Gaëlle a donné pouvoir à DEVEZE Fabienne 

PEULVAST-BERGEAL Annette a donné pouvoir à BLONDEL Mireille 

PHILIPPE Carole a donné pouvoir à SANTINI Jean-Luc 

POURCHE Fabrice a donné pouvoir à PIERRET Dominique 

PRIMAS Sophie a donné pouvoir à LECOLE Gilles 

SATHOUD Félicité a donné pouvoir à LITTIERE Mickaël 

SIMON Josiane a donné pouvoir à REBREYEND Marie-Claude 

SMAANI Aline a donné pouvoir à LEFRANC Christophe 

VIREY Louis-Armand a donné pouvoir à GIRAUD Lionel 

VOYER Jean-Michel a donné pouvoir à LAVANCIER Sébastien 

 

Absent(s) non représenté(s) : 5 

AIT Eddie, AMARA Sonia, BENHACOUN Ari, BOUDET Maurice, LEPINTE Fabrice 

 

Absent(s) non excusé(s) : 7 

ANCELOT Serge, BEGUIN Gérard, BRUSSEAUX Pascal, CHARBIT Jean-Christophe, DAMERGY 

Sami, DAUGE Patrick, KOENIG-FILISIKA Honorine 

 

128 POUR : 

AIT Eddie, ALAVI Laurence, AOUN Cédric, ARENOU Catherine, AUFRECHTER Fabien, AUJAY 

Nathalie, BARRON Philippe, BERMANN Clara, BERTRAND Alain, BISCHEROUR Albert, BLONDEL 

Mireille, BORDG Michaël, BOURE Denis, BOURSALI Karim, BOUTON Rémy, BREARD Jean-Claude, 

BROSSE Laurent, CALLONNEC Gaël, CHAMPAGNE Stéphan, CHARNALLET Hervé, COGNET 

Raphaël, COLLADO Pascal, CONTE Karine, CORBINAUD Fabien, DANFAKHA Papa-Waly, 

DAZELLE François, DEBRAY-GYRARD Annie, DE JESUS PEDRO Nelson, DE LAURENS Benoît, 

DE PORTES Sophie, DELRIEU Christophe, DEVEZE Fabienne, DI BERNARDO Maryse, DIOP 

Dieynaba, DIOP Ibrahima, DOS SANTOS Sandrine, DUBERNARD Marie-Christine, DUMOULIN 

Cécile, DUMOULIN Pierre-Yves, EL ASRI Sabah, EL BELLAJ Jamila, FAVROU Paulette, FONTAINE 

Franck, GARAY François, GIRAUD Lionel, GODARD Carole, GRIMAUD Lydie, GUIDECOQ Christine, 

GUILLAUME Cédric, HAMARD Patricia, HERVIEUX Edwige, HERZ Marc, HONORE Marc, 

HOULLIER Véronique, JAUNET Suzanne, JEANNE Stéphane, JOREL Thierry, JOSSEAUME 

Dominique, JUMEAUCOURT Philippe, KAUFFMANN Karine, KERIGNARD Sophie, KHARJA Latifa, 

KONKI Nicole, LAIGNEAU Jean-Pierre, LANGLOIS Jean-Claude, LAVANCIER Sébastien, 

LAVIGOGNE Jacky, LEBOUC Michel, LECOLE Gilles, LEFRANC Christophe, LE GOFF Séverine, 

LEMARIE Lionel, LITTIERE Mickaël, LONGEAULT François, MACKOWIAK Ghyslaine, MADEC 

Isabelle, MALAIS Anne-Marie, MARIAGE Joël, MARTIN Nathalie, MARTINEZ Didier, MAUREY 

Daniel, MELSENS Olivier, MEMISOGLU Ergin, MERY Françoise-Guylaine, MERY Philippe, 

MEUNIER Patrick, MOISAN Bernard, MONNIER Georges, MONTANGERAND Thierry, MOREAU 

Jean-Marie, MOUTENOT Laurent, MULLER Guy, NEDJAR Djamel, NICOLAS Christophe, NICOT 

Jean-Jacques, OLIVIER Sabine, OURS-PRISBIL Gérard, PELATAN Gaëlle, PEULVAST-BERGEAL 

Annette, PERRON Yann, PERSIL Albert, PHILIPPE Carole, PIERRET Dominique, POURCHE 

Fabrice, PLACET Evelyne, POYER Pascal, PRELOT Charles, PRIMAS Sophie, QUIGNARD Martine, 

REBREYEND Marie-Claude, REYNAUD-LEGER Jocelyne, RIOU Hervé, RIPART Jean-Marie, SAINZ 

Luis, SANTINI Jean-Luc, SATHOUD Félicité, SIMON Josiane, SMAANI Aline, TANGUY Jacques, 

TELLIER Martine, TURPIN Dominique, VIREY Louis-Armand, VOILLOT Bérengère, VOYER Jean-

Michel, WASTL Lionel, WOTIN Maël, ZAMMIT-POPESCU Cécile, ZUCCARELLI Fabrice 

 

0 CONTRE : 

  

 

1 ABSTENTION : 

NAUTH Cyril 

 

0 NE PREND PAS PART : 
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EXPOSÉ

Le centre technique communautaire (CTC) de Meulan-en-Yvelines gère les activités de voirie, de 

propreté manuelle et mécanique, d’entretien des espaces verts et de l’éclairage public pour les 

communes de Brueil-en-Vexin, Evecquemont, Gaillon-sur-Montcient, Gargenville, Hardricourt, 

Jambville, Juziers, Lainville-en-Vexin, Mézy-sur-Seine, Meulan-en-Yvelines, Montalet-le-Bois,  

Oinville-sur-Montcient, Sailly et Tessancourt-sur-Aubette. 

La Communauté urbaine a acquis le 7 décembre 2022 l’ancien site départemental situé au    
4, rue du stade à Meulan-en-Yvelines en vue d’y entreprendre la restructuration de l’ensemble bâti 
afin d’y installer son CTC.  

L’opération comprend la démolition de certains bâtiments et la restructuration d’autres afin d’héberger 
des espaces administratifs, des espaces communs, des espaces de restauration, des espaces de 
stockages intérieurs et extérieurs et des espaces de stationnement.  

La Communauté urbaine souhaite intégrer une dimension environnementale au projet, notamment ce 
qui concerne la gestion de l’énergie, l’isolation et l’éclairage du futur site.  

La Communauté urbaine devant mettre à disposition des services, les équipements qui correspondent 

à leurs besoins afin de mener à bien leurs missions, des travaux sont donc programmés pour 

aménager les locaux et les espaces extérieurs. 

Le projet s’appuie sur sept idées-forces : 

- une organisation spatiale permettant un fonctionnement selon un principe de marche en

avant : accès véhicules dans une boucle logistique, prise en charge des livraisons, stockage,

départ en intervention ;

- un accès unique sur le site ;

- un contrôle des accès au site ;

- des circuits et des zones identifiables : bureaux, vestiaires, espaces communs, stockages,

restauration, stationnements ;

- une optimisation et une rationalisation des véhicules stationnés sur le site ;

- une séparation des flux entre espaces de bureaux et fonctions logistiques ;

- la modularité des espaces.

Cette opération de travaux et d’aménagement s’étendra sur les années 2023 et 2024. 

La présente délibération a pour objet la validation du programme relatif à la construction du CTC de 

Meulan-en-Yvelines, et donc d’engager les études et travaux nécessaires concernant: 

- la sécurisation et le contrôle de l’unique accès rue du stade ;
- l’instauration d’un sens de circulation obligatoire ;
- la séparation des aires, des zones de travail et de stockage ;
- le revêtement bitume sur l’ensemble du site ;
- l’aménagement des espaces administratifs (220 m²) comprenant l’accueil, les bureaux, une

salle de réunion et les locaux supports ;
- l’aménagement des locaux du personnels comprenant notamment les vestiaires et le

réfectoire ;
- la création d’emplacements de stockage par produit et activité ;
- la création d’espaces de stockage avec 4 sous-ensembles fonctionnels dont une fosse poids-

lourds pour l’entretien des véhicules ;
- l’aménagement d’espaces de stationnement véhicules légers ;
- l’aménagement d’espaces de stationnement de véhicules poids-lourds (balayeuses, camions

bennes et saleuses) ;
- une aire de lavage conforme et adaptée à l’activité d’un centre technique.

Le coût prévisionnel de l’opération est estimé à 2 010 000 € HT, soit 2 412 000 € TTC. 

Il est donc proposé au Conseil communautaire : 

- d’approuver le programme de travaux relatif à la construction du CTC de Meulan-en-Yvelines
et l'enveloppe financière prévisionnelle de l’opération,

- d’autoriser le Président à signer tous les actes, pièces et documents nécessaires à son
exécution ainsi qu’à l’exécution de la présente délibération.

Ceci exposé, il est proposé la délibération suivante : 



LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-10, 

VU le code de la santé publique et notamment son article L. 1321-2, 

VU le code de la commande publique et notamment ses articles L. 2421-1 et suivants, 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles R. 212-9 et suivants, 

VU le décret n° 2001-1220 du 20 décembre 2001 modifié relatif aux eaux destinées à la 

consommation humaine, à l'exclusion des eaux minérales naturelles, 

VU le décret n° 2007-49 du 11 janvier 2007 relatif à la sécurité sanitaire des eaux destinées à la 

consommation humaine, 

VU la circulaire n° 2007-57 du 2 février 2007 relative aux modifications apportées aux dispositions 

réglementaires du code de la santé publique par le décret n° 2007-49 du 11 janvier 2007 relatif à la 

sécurité sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine, 

VU les statuts de la Communauté urbaine, 

VU la délibération du Conseil communautaire n°CC_2022_01_20_04 du 20 janvier 2022 portant 

délégation du Conseil communautaire au Bureau communautaire, 

VU le programme de construction du CTC de Meulan-en-Yvelines annexé, 

VU l'avis favorable émis par la Commission 4 - COM4_ Vie quotidienne le 07 décembre 2022, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

ARTICLE 1 : APPROUVE le programme de travaux relatif à la construction du CTC de 

Meulan-en-Yvelines et l'enveloppe financière prévisionnelle de l'opération. 

ARTICLE 2 : AUTORISE le Président à signer tout document relatif à la mise en application de la 

présente délibération. 

Délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 

Acte publié ou notifié le      19/12/2022

Transmis et reçu à la Sous•Préfecture de Mantes.la.Jolie, le     19/12/2022

Exécutoire le     19/12/2022

(Articles L. 2131-1 et L. 5211-3 d<1 Code Général des Collectivités Teffitoriales) 

Délai de recours: 2 mois à compter de la date de publication ou de notîfication 

Voie de recours : Tribunal Administratif de Versailles 

(Articles R.421-1 et R. 421-5 d<1 Code de Justice Administrative). 
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POUR EXTRAIT CONF RME, 

Aubergenville, le 15 déce bre 2022 




